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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 36, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 232-2 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un article L. 232-2-1 
ainsi rédigé :

« Art. L. 232-2-1. – À titre expérimental, pour une durée de trois ans et dans trois départements 
volontaires, l’État peut autoriser les établissements d’accueil de personnes âgées à évaluer le degré 
de perte d’autonomie des demandeurs de l’allocation personnalisée d’autonomie dans 
l’accomplissement des actes de la vie quotidienne en se référant au système de mesure de 
l’autonomie fonctionnelle. Les modalités d’application de l’expérimentation sont définies par 
décret. »
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Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à expérimenter l’utilisation de 
nouvelles grilles d’évaluation pour mesurer la perte d’autonomie des personnes âgées au sein des 
établissements français les accueillant.

La mesure de la perte d’autonomie des personnes âgées en France est historiquement basée sur 
l’évaluation de leurs incapacités (ce qu’elles ne peuvent désormais plus faire seules, ou sans aide 
extérieure).

Cette mesure s’effectue principalement grâce à la grille dite « AGGIR » (autonomie gérontologique 
groupe iso-ressources) qui classe les personnes au sein de six niveaux de GIR allant du GIR 1 qui 
est le niveau de perte d’autonomie le plus fort au GIR 6 qui est le niveau de perte d’autonomie le 
plus faible. Or, les critères actuels de la grille « AGGIR » ne permettent pas de valoriser le travail 
des équipes spécialisées en gérontologie cherchant à maintenir voire à améliorer l’autonomie des 
personnes âgées. Au contraire, le financement actuel des structures pour personnes âgées 
dépendantes, qui s’appuie sur la grille AGGIR, a tendance à pénaliser les structures dont le niveau 
de perte d’autonomie est plus faible ou tend à s’améliorer.

Il est possible de s’inspirer de différents outils utilisés à l’international, par exemple au Canada, tel 
que le Système de mesure de l’autonomie fonctionnelle (SMAF), qui permet d’organiser 
l’évaluation des personnes âgées ou handicapées à domicile ou en établissement selon leurs « 
capabilités » (ce qu’elles sont capables de faire seules) et ainsi de valoriser ce maintien de 
l’autonomie fonctionnelle. A noter que cet outil SMAF est déjà utilisé volontairement par certains 
EHPAD sur le territoire français, en complément de la grille afin d’enrichir la manière de réaliser 
les évaluations.


